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ARTICLE 14

Après l’alinéa 4, insérer l’alinéa suivant :

« Un dispositif de cautionnement bancaire est mis en place. Les dispositions d’application sont 
définies par décret en Conseil d’État. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objectif de cet amendement est de favoriser, encore davantage, les transmissions hors cadre 
familial qui sont devenues de plus en plus difficiles étant donnée la valeur croissante des 
exploitations.


